
Les orientations du BP 2023

Finances Communales 2023

Le Budget Primitif

Le Budget Primitif regroupe toutes les autorisations

budgétaires prévisionnelles nécessaires à la collecte des

recettes et à l'engagement des dépenses de la commune. Il

a été voté et adopté à la majorité lors de la réunion du

conseil municipal du 12 avril 2023. Ce budget est une

continuation des engagements pris pour la durée du

mandat que vous nous avez confié.

Maitrise des dépenses de fonctionnement

Pas de nouveaux emprunts prévus en 2023

Aucune hausse de fiscalité

COMMUNICATION : Portiragnes



Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de la collectivité ; d’un côté la section de

fonctionnement (gestion des affaires courantes), de l’autre, la section d’investissement, qui a vocation à préparer

l’avenir. La commune présente son budget en nomenclature M57 pour sa deuxième année consécutive.

Budget Primitif 2023

Fonctionnement

7 918 313 €

Investissement

5 768 631 €

Fonctionnement

Investissement

Les orientations du Budget

Visitez notre site internet

FINANCES COMMUNALES : PERSPECTIVES ET PROJETS 2023
Présentation du Budget Primitif : Portiragnes

Recettes
7 918 313 €

Impôts et taxes :
4 345 989 €

Excédent antérieur :
1 395 324 €

Dotations et participations :
1 255 000 €

Produits des services :
506 000 €

Autres recettes :
416 000 €

Dépenses
7 918 313 €

Charges de personnel :
2 642 845 €

Virement à section d'invest :
2 569 868 €

Charges générales :
1 466 500 €

Autres dépenses :
655 000 €

Charges gestion courante :
482 100 €

Intérêts d'emprunts :
102 000 €

Recettes
5 768 631 €

Virement de section de fonct :
2 569 868 €

Excédents de fonct capitalisés :
1 295 414 €

Dotations et subventions :
1 180 027 €

Excédent d'invest reporté :
623 322 €

Produits des cessions :
100 000 €

Dépenses
5 768 631 €

Dépenses d'équipement :
4 873 631 €

Autres dépenses :
455 000 €

Remboursement du capital :
440 000 €

Maitrise des dépenses de fonctionnement

Pas de nouveaux emprunts prévus en 2023

Aucune hausse de fiscalité



Photovoltaïque salle polyvalente Projets d'investissement
et vie de la commune

Bd des dunes et Tour du Guet :

3 600 000 €

Amélioration de la voirie :

270 000 €

Photovoltaïque salle polyvalente :

145 000 €

Rénov. thermique Espace Azalaïs :

100 000 €
Bd des dunes et Tour du Guet

Comment se répartissent les dépenses de la commune en 2023

4 873 631 €
Infrastructures

1 538€ / habitant

4 591 445 €
Admin générale

1 449€ / habitant

870 000 €
Autres dépenses

275€ / habitant

542 000 €
Rembours dette

171€ / habitant

Admin générale : Administration générale dont charges de personnel, entretien, maintenance, fournitures, prestations de services, électricité, télécom,
eau | Infrastructures : Travaux, constructions, rénovation de bâtiments, acquisitions, études | Rembours dette : Remboursement dette

Taux Produit

 
Taxe Foncière  
Bati

39.15% 2 432 390 €

 
Taxe Foncière  
Non-Bati

66.14% 82 278 €

Le budget 2023 prévoit la poursuite des investissements communaux
déjà engagés en aménagement de voirie et travaux d'économie

d'énergies dans les bâtiments et en éclairage public. Les études et
recherche de partenariats financiers seront initiées ou poursuivies pour

la désimperméabilisation des sols, la réalisation d'un stade, et
l'aménagement d'entrée de ville, .
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45% 42% 8% 5%

Fiscalité communale Investissements

Malgré l'augmentation générale des coûts qui impacte tous les chapitres (énergie, matériaux, denrées

alimentaires, prestations, masse salariale), la commune continuera à développer les services à la population et

les animations au service de l'économie locale. La politique d'investissement de la commune est orientée en

faveur des économies d'eau et d'énergies.


